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SEANCE DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
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ER 
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CM2020/12/01/54 : FIXATION DES TAUX D’AVANCEMENT DE GRADE 

 
DATE DE LA CONVOCATION : 25 novembre 2020 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208 

PRESIDENT DE SEANCE : Patrick OLLIER 

SECRETAIRE DE SEANCE : Geoffroy BOULARD 
 
 

LE CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5219-1, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 49, 
 

VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 59, 

 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relatif à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, 
 

Vu le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et 
désignant le comptable public de la métropole du Grand Paris, 
 
Vu la délibération du conseil métropolitain de 30 octobre 2020 CM2020/10/30/17 portant 
modification du tableau des emplois, 
 

Vu l’avis du comité technique, 
 
Considérant qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer le taux permettant de 
déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un 
grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE de fixer un taux unique d’avancement de grade à 100 % pour l’ensemble des grades 
inscrits au tableau des emplois. 
 

PRECISE que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant 
qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié. 
 

PRECISE que ce même taux sera applicable à l’ensemble des tableaux des emplois à compter de 
la délibération CM2020/12/1/41 portant modification du tableau des emplois, tels qu’ils 
seraient modifiés par l’assemblée délibérante, sans qu’il  soit besoin de délibérer à nouveau. 
 

DIT que les crédits nécessaires à ces avancements de grade seront inscrits aux budgets 
principaux des exercices 2020 et suivants et imputés au chapitre 012. 
 
A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 
Le Président de la 

métropole du Grand Paris 

 

 

 

Patrick OLLIER 

Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant 
de l’État et de sa publication. 
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